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RESWVE AOX PARTIES CONTRBCTANEE! 

Eu égard à l'article 16 de la Convention intenirttionale portant cfiation 
d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures, l'Assemblée a n o d  M. R.H. Ganten au poste 
d'Administrateur du Fonds et déterminé come suit ses conditions d'emploi 3 

1. Le mandat de l'iidminiatrateur prendra effet à compter du 16 décembre 1978. 

2. L'i?dministrateur, en ayant pris l'engagement sous serment, exercera en 
toute loyauté, discrétion et conscience, les fonctions et lea tâches qui 
lui sont assignées, en sa qualité de fonctionnaire international et chef 
de l'administration du Fonds international d'indemnisation pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, par les dispositions 
de la Convention et le Statut du personnel du Fonds; il s'acquittera de 
ces fonctions et réglera sa conduite en ayant exclusivement en vue les 
intérêts du Fonds, sans solliciter ni accepter d'instmctions d'aucun 
gouvernement, d'aucune autorité ou d'aucun organisme extérieur au Fonds 
en ce qui concerne l'acocmplissenent de ses devoirs. 

3. Pendant la durée de son mandat, 1'f.dministrateur jouira des privilèges 
et inmunités attachés à ses fonctions que lui confèrent les accords passés 
ii cet effet par le Fonds; il n'acceptera aucune distinction honorifique, 
décoration, faveur, don ou rénunération d'une source extérieure au Fonds, 
sans l'assentiment du Comité exécutif. 

4. La nomination est faite pour une durée expirant le 31 décembre 1982 

et renouvelable pour toutes autres périodes que le Comité exécutif pourra 
fixer avec l'approbation de l'iisoemblée. Le mandat de l'Administrateur 
peut prendre fin par la remise d'une lettre officielle de démission m 

Président du Comité exécutif; dans ce cc9, l'fdministrateur cesse d'exercer 
ses fonctions dana un délai de deux mois $i compter du jour où le Comité 
RXéCUtif accepte si- d6mission. 
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5. 
devoirs essent ie ls  de ï 'hdninistrateur sont énoncés dans l e  Statut  du 

personnel du Fonds. 

6 .  
l e s  douaqes dus a la pollution par l e s  hydrocarbures un t ra i tenent  annuel 
de 31 400 d o l l a n  des E ta tn -Uni s ,  sounis à des augmentations annuelles de 
720 dollam sous réservo de révioions futures du baréne des traitements 
des Nations Unies. S ' i l  rerrplit par a i l l eu r s  1623 conditions requises, il 

recevra les indemitéc dont les  fonctionnaires bénéficient d'une manière 
générale, a i n s i  qu'une indemi té  annuelle de reprksentation de 2 250 dollars. 

7. 
contrat qui  ne pourrait ê t r e  réglé par voie d'accord miab le  entre l es  
par t ies  se ra  sounis à un a rb i t r e  désigné par l a  Cour internationale de 
Juatice, l a  d6cision arbitrzle étant  définit ive.  

8. 

parties.  

Les conditions fondanentales dfeuploi a ins i  que les obligationo e t  

L ' A d u i n i s t r a t e u r  recevra du Fonds international d ' indemisation pour 

Tout différend ou divergenco d' interprétation m sujet du présent 

Le présent oontrat entrera en vigueur au jour de la signaturc par  l e s  

Fa i t  à Londres, ce 17 novenbre 1978, en dsux exenplaires, l ' un  destiné 
2 M. Genten, l ' an t r e  conservé aux =chives du Fonds international 
d'indermisation pour l e s  donnages dus à l a  pollution par  les hydrocarbwes. 

Pour le Fonds international à ' i nde f i sa t ion  
pour l es  dommgen dus à la pollution par  
les hydrooazbures 

............................ 
Le Président de 1'Lssenblée 
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M. R.H. Gmten 


